
LOGICIEL DE GESTION 
DES PRESTATIONS 

ENFANCE
10 novembre 2016 – Estran

15 novembre 2016 – Salle des Loisirs

3D OUEST - LANNION

1
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GESTION FAMILLES ET ENFANTS1
La collectivité disposera d’une fiche complète sur chaque famille 
afin de faciliter les échanges.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



GESTION DES RÉSERVATIONS2

Depuis le portail, les parents peuvent réserver l’inscription de 
leurs enfants aux différents services de la commune :
- cantine
- garderies
- centre de Loisirs (pour Binic)

Le pointage sera informatisé : 
-un code-barre par enfant
-scan des code-barres par tablettes sur chaque lieu de 
prestation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



GESTION DES FACTURES3

Le système permet d’établir 
une facture groupée par famille 
pour les différents services :
- cantine
- garderie
- centre de loisirs (Binic)

Ci-contre, un exemple de 
facture.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



GESTION DES TARIFS4

La solution permet une gestion différenciée des tarifs par calcul 
du Quotient familial.

Pour la garderie : tarifs unifiés et calculés selon le Quotient CAF
Pour la cantine : tarifs différenciés (prestataires différents)

Les tarifs 2017 ont été votés au Conseil Municipal du 8 novembre 
2016.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



MODES DE PAIEMENT5

• PAR PRÉLÈVEMENT : le 10 de chaque mois

• NOUVEAU ! PAR CARTE BANCAIRE : 
système sécurisé via la plateforme du Trésor Public (TIPI)
Mise en place du service dès janvier 2017

• Et toujours par chèque ou en espèces
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



CÔTÉ FAMILLES
Présentation du portail 
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ACCÈS AU MODULE PARENTS1

Rendez-vous sur le nouveau site de la mairie (début 2017)
Cliquez sur le lien d’accès au portail parent du service enfance.
Le module famille s’ouvre.  
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Présentateur
Commentaires de présentation
Via le site internet de la commune de Binic-Etables sur mer un lien vous sera proposé pour accéder directement au portail parent du service enfance. Connectez-vous sur le site internet de la ville dans un premier temps puis cliquer sur le lien accessible dans service enfance.Vous accédez au module famille



ACCÈS AU MODULE PARENTS1

PREMIÈRE CONNEXION :
ADRESSE MAIL OBLIGATOIRE
POUR RECEVOIR UN LOGIN
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Chaque famille devra faire la demande d’accès au module parents en 
fournissant une adresse mail valide.

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans la partie « Obtenir un mot de passe » sur la page de connexion, vous devez faire une demande de mot de passe. Pour cela, renseigner votre adresse email ou votre identifiant, qui vous sera envoyé par mail en fin d’année par la collectivité. Lorsque vous avez perdu votre mot de passe il vous suffira de faire la même démarche.Pour les connexions suivantes il vous suffira de renseigner votre identifiant dans « login » et votre mot de passe.



INFORMATIONS SUR LA FAMILLE ET LES ENFANTS2

MODIFIER LES INFORMATIONS 
DE LA FAMILLE

Cliquez sur le bouton FAMILLE
Modifiez les informations
Cliquez sur enregistrer
Un message confirme les 
modifications
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Présentateur
Commentaires de présentation
Cliquez sur le bouton Famille dans le bandeau principal.Toutes les informations liées aux responsables s’affichent. Vous pouvez modifier toutes les informations relatives à la famille, un mail sera envoyé à la commune pour information et validation.Clliquez sur le bouton enregistrer, un message vous confirme la modification des informations.



INFORMATIONS SUR LA FAMILLE ET LES ENFANTS2

MODIFIER LES INFORMATIONS 
DES ENFANTS

Cliquez sur le bouton ENFANTS
Modifiez les informations
Cliquez sur enregistrer
Un message confirme les 
modifications
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Présentateur
Commentaires de présentation
Cliquez sur le bouton Enfants dans le bandeau principal. Les informations associées aux enfants s’affichent. Vous pouvez modifier le contenu notamment les inscriptions aux différentes prestations proposés par la commune en indiquant un planning d’inscription ou encore indiquer un régime spécial (sans porc, sans gluten…), par exemple tous les midis à la cantine et tous les mercredi après-midi au centre de loisirs et le mardi soir en garderie. Cela ne vous dispense pas de faire des réservations dans les différents services mais permet à titre indicatif de connaitre les habitudes de vos enfants.



RÉSERVATIONS3

Cliquez sur le bouton RÉSERVATIONS
Cochez les jours d’inscription voulus
Cliquez sur valider pour confirmer vos choix
Un message confirme l’enregistrement des réservations

RÉSERVER SUR 
UNE PÉRIODE EN 

COURS
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Présentateur
Commentaires de présentation
Chaque enfant est représenté par un tableau s’étalant sur la période donnée. Les réservations sont à effectuer avant la date butoir définie par la structure soit le jeudi avant midi pour la semaine suivante pour la cantine et la garderie puis le lundi avant midi pour le centre de loisirs du mercredi après-midi.Pour se faire :Cliquez sur le bouton réservation dans le bandeau principal puis cocher toutes les cases correspondantes aux jours pendants lesquels vos enfants profiteront des prestations proposées par votre structure.Une fois tous vos choix effectués, cliquez sur le bouton valider en bas de la page pour confirmer et valider vos choix.Un message vous confirme l’enregistrement de vos réservations.Cette opération est à renouveler pour chacun de vos enfants.A titre indicatif le montant de votre prochaine facture s’affiche selon les prestations réservées.



RÉSERVATIONS3

>> Réservation souhaitée : au mois.
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L’opération est à renouveler pour chacun des enfants.
Date butoir : 
Cantine  >  jeudi avant 12h pour la semaine suivante 
Centre de loisirs > jeudi avant 12h pour le mercredi après-midi

Présentateur
Commentaires de présentation
Cette opération est à renouveler pour chacun de vos enfants.A titre indicatif le montant de votre prochaine facture s’affiche selon les prestations réservées.Les réservations sont à effectuer avant la date butoir définie par la structure soit le jeudi avant midi pour la semaine suivante pour la cantine et la garderie puis le lundi avant midi pour le centre de loisirs du mercredi après-midi.Vous pouvez réserver sur plusieurs semaines. Vous devez suivre la même procédure que pour la réservation période en cours puis il vous suffit de cliquer sur « semaine suivante » pour changer de période de réservation et ainsi pouvoir programmer vos inscriptions sur plusieurs semaines.Un message vous confirme l’enregistrement de vos réservations.



CONSULTER LES PRÉSENCES4

Cliquez sur le bouton PRÉSENCES
Le tableau des présences effectuées s’affiche
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Présentateur
Commentaires de présentation
Vous avez la possibilité de consulter la liste des présences effectives de vos enfants pour les prestations auxquelles ils sont inscrits.Cliquez sur le bouton présences dans le bandeau principal. Le tableau des présences s’affiche.Cette page n’est accessible qu’à la consultation, car le relevé des présences se fait sur des périodes passées.



FACTURES5

Cliquez sur le bouton FACTURES
La liste des factures s’affiche.
Cliquez sur l’icône à droite de l’intitulé de la facture.
La facture s’ouvre.

CONSULTER UNE 
FACTURE

Une fois la facture ouverte
Cliquez sur l’icône imprimante
Editez la facture. 

IMPRIMER UNE 
FACTURE
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Présentateur
Commentaires de présentation
Vous avez la possibilité de consulter les factures correspondant aux prestations dont bénéficient vos enfants.Cliquez sur le bouton Factures dans le bandeau principal. La liste des factures éditées par la commune s’affiche.Cliquez sur l’icône à droite de l’intitulé de la facture à consulter. La facture s’ouvre.Pour imprimer une facture il vous suffit de suivre la même procédure que pour la consultation, vous aurez la possibilité de l’éditer lorsque la facture s’ouvrira en cliquant sur l’icône correspondant à l’imprimante.



FACTURES5

Affichez la liste des factures
Cliquez sur l’icône PAYER PAR CB
La page de paiement en ligne du trésor public s’ouvre
Saisissez vos informations bancaires
Cliquez sur valider pour payer la facture
Un message confirme le paiement de la facture

PAYER UNE 
FACTURE EN LIGNE

Paiement sécurisé et fiable.
Paiement à réaliser dans les 15 jours (30 jours si relance) via le portail.
Ce paiement via le portail n’est pas une obligation : d’autres modes de paiement 
restent à votre disposition : prélèvement le 10 du mois, chèque ou espèces. 
Les factures seront dématérialisées et transmises par mail. 
Si vous ne souhaitez pas de facture dématérialisée, merci d’en informer le 
service enfance.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Toujours dans l’onglet Facture dans le bandeau principal, la liste des factures éditées par la commune va s’afficher.Cliquez sur l’icône payer par CBà droitede l’intitulé de la facture à payer. Une page du prestataire de paiement en ligne, le trésor public, s’ouvre dans un nouvel onglet.Le prestataire de paiement est sécurisé et fiable pour tous vos règlement il s’agit du trésor public le principe le même que le paiement de vos impôts.Saisissez les numéros de votre carte bancaire puis cliquez sur valider pour payer la facture.Un message vous confirme que la facture a été payée, le service de la commune reçoi également une alerte suite à votre règlement.A savoir chaque facture a une date d’échéance, 15 jours après l’émission de la facture. Un délai supplémentaire de 15 jours est accordé suite à l’envoi d’une lettre de relance. Passé ce délai vous ne pourrais plus régler votre facture par carte bancaire via le portail.Le paiement par carte bancaire n’est pas une obligation c’est un moyen supplémentaire de paiement vous pourrez continuer à régler vos factures par chèque, numéraire, chèque CESU pour la garderie et le CLSH pour les enfant de -6ans, mais également par prélèvement automatique le 10 de chaque mois.



CHANGER DE MOT DE PASSE6

Cliquez sur le bouton MOT DE PASSE
Remplissez les champs du formulaire
Cliquez sur modifier pour valider
Recevez un mail de confirmation.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Vous avez la possibilité de changer votre mot de passe.Cliquez sur le bouton Mot de passe dans le bandeau principal. Remplissez les champs du formulaire qui s’affiche puis cliquez sur modifier pour valider le changement de mot de passe. Un message vous confirme votre modification par mail.



CONSULTER DES DOCUMENTS EN LIGNE7

Cliquez sur le bouton DOCUMENTS. 
La liste des documents disponibles s’affiche
Cliquez sur l’intitulé du document pour le consulter. 
Le document s’ouvre dans un nouvel onglet.

Consultation de documents : les menus aux écoles, le programme 
des animations au centre de loisirs pour les vacances scolaires, le 
règlement intérieur et diverses informations liées au service enfance. 

Possibilité d’enregistrer ou imprimer les documents. 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Cliquez sur le bouton Documents dans le bandeau principal. La liste des documents disponibles s’affiche.Cliquez sur l’intitulé du document pour le consulter. Le document s’ouvre dans un nouvel onglet.Vous aurez la possibilité de consulter des documents mis à votre disposition par la collectivité. La commune pourra mettre plusieurs informations comme les menus aux écoles, le programme des animations au centre de loisirs pour les vacances scolaires, le règlement intérieur et diverses informations liées au service enfance. Vous pourrez enregistrer ou imprimer ces documents. 



CONTACTER LE SERVICE ENFANCE DE LA COMMUNE

Pour toutes questions, problème technique, erreur de facturation… 
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Cliquez sur le bouton CONTACT
Renseigner les coordonnées demandées
Ajouter une pièce jointe (ex : certificat médical) facultatif
Cliquez sur envoyer
Message de confirmation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Pour toutes questions complémentaires, sur le fonctionnement du portail, un problème technique ou une erreur de facturation, vous avez la possibilité de contacter directement le service enfance de la commune.Cliquez sur le bouton Contact dans le bandeau principal. L’adresse postale, le numéro de téléphone ou encore un formulaire de contact en ligne avec la possibilité d’ajouter une pièce jointe (certificat médical pour justifier une absence…).Cliquez sur envoyer, un message vous confirme l’envoi du formulaire sur le mail du service.



Merci de votre attention
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Mise en service de la solution enfance : 
janvier 2017

Mairie principale d’Etables-sur-Mer : 02 96 70 64 18
Mairie de Binic : 02 96 73 39 90
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